
Résolutions adoptées sans renvoi à une commission 

SECRÉTARIAT 

26. Des dispositions seront prises, conformément à 
!'Article 101 de la Charte, pour créer immédiatement, 
dans le cadre du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies, un secrétariat permanent approprié et 
travaillant à plein temps pour assurer les services né
cessaires au bon fonctionnement de la Conférence, du 
Conseil et de ses organes subsidiaires. 

27. Le secrétariat aura à sa tête le secrétaire géné
ral de la Conférence, qui sera nommé par le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et dont la 
nomination sera confirmée par l'Assemblée générale. 

28. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies prendra les dispositions voulues pour 
assurer une coopération et une coordination étroites 
entre le secrétariat de la Conférence et le Département 
des affaires économiques et sociales, y compris les se
crétariats des commissions économiques régionales et 
les autres services appropriés du Secrétariat de l'Or
ganisation des Nations Unies, ainsi qu'avec les secré
tariats des institutions spécialisées. 

DISPOSITIONS FIN AN CI ÈRES 

29. Les dépenses de la Conférence, de ses organes 
subsidiaires et de son secrétariat sont imputées sur le 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies 
dans lequel un chapitre distinct sera ouvert à cet effet. 
Conformément à la pratique suivie par l'Organisation 
des Nations Unies en pareil cas, des dispositions sont 
prises pour déterminer les contributions des Etats non 
membres de l'Organisation qui participent à la Con
férence. 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES FUTURES 

30. La Conférence examine, à la lumière de l'ex
périence acquise, l'efficacité et l'évolution future des 
dispositions institutionnelles en vue de recommander 
les cha~gements et les perfectionnements qu'il pourrait 
être nécessaire d'y apporter. 

31. A cette fin, la Conférence étudie tous les sujets 
pertinents, y compris les questions relatives à la créa
tion d'une organisation générale composée de tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
ou membres des institutions qui lui sont reliées pour 
traiter' du commerce et de ses rapports avec le déve
loppement. 

32. L'Assemblée générale exprime son intention de 
demander l'avis de la Conférence avant d'apporter des 
modifications aux dispositions fondamentales de la pré
sente résolution. 

• 
1314ème séance plénière, 

30 décembre 1964. 

• • 
A sa 1328ème séance plénière, le 10 février 1965, f Assemblée 

générale, agissant conformément au J,aragraphe 27 de la .rection 
li de la résolution ci-dessus, a confirmé la nomination par le 
Secrétaire général de M. Raul PRE.mscu comme secrétaire 
général de la CoKférence des Nations Unies sur le comffl,/!rct 
et le développnneKt.,. 

ANNEXE 
A. - Liste des Etats meKtionnés à falinéa a du paragraf)he 5 

A f ghanistan 
Afrique du Sud 
Algérie 
Arabie Saoudite 

Birmanie 
Burundi 
Cambodge 
Camerotm 

Ceylan 
Chine 
Congo (Brazzaville) 
Congo (République 

démocratique du) 
Côte-d'Ivoire 
Dahomey 
Ethiopie 
(~a bon 
Ghana 
Guinée 
Haute- Volta 
Inde 
lndonésie 
Irak 
Iran 
Israël 
Jordanie 
Kenya 
Kowe"tt 
Laos 
Liban 
Libéria 
Libye 
Madagascar 
Malaisie 
Mali 

Maroc 
Mauritanie 
Mongolie 
Népal 
~iger 
Nigéria 
(Juganda 
f'akistan 
Philippine, 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Somalie 
Soudan 
Syrie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
République arabe unie 
République centrafricaine 
République de Corée 
République-Unie de Tanzanie 
République du Viet-Nam 
Samoa-Ocridental 
Yémen 
Yougoslavie 

B.--·· Liste des Etats mentionnés à l'alinéa b du paragraphe 5 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Chypre 
Danemark 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Finlande 
France 
f,rèce 
Irlande 
Islande 
Italie 
Japon 
Liechtenstein 

Luxembourg 
Monaco 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 
Portugal 
République fédérale 

d'Allemagne 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Saint-Marin 
Saint-Siège 
Suède 
Suisse 
Turquie 

C. - Liste des Etals mentionnés à l'alinéa c du paragraphe 5 

Argentine 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
El Salvador 
Equateur 
Guatemala 
Haïti 

Honduras 
Jamaïque 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pérou 
République Dominicaine 
Trinité et Tobago 
Uruguay 
Venezuela 

D. -- Liste des Etats mentionnés à l'alinéa d du paragraphe 5 

Albanie 
Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
Roumanie 
République socialiste 

soviétique de Biélorussie 

République socialiste 
soviétique d'Ukraine 

Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 

1996 (XIX). Nominations aux postes devenus 
vacants au Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires 

L · Assemblée générale 
l. Nomme membres du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires : 



6 Assemblée générale - Dix-neuvième ses11ion 

M. Paulo Lopes Corrêa, 
M. Moh:mied Ri:1d, 
1\1. E. Olu Sanu, 
M. Dr,.gos Serbanescu; 
2. JJrclare J\1. Corrêa, M. Ri:ü, M. Sanu et M. 

Serbantscu nommés pour une pér 10de de trois ans, à 
compter du l er jaHvier l %5. 

1328i:mc séance plénière, 
10 février 1965. 

• 
• • 

P-r:r .mitr d,s nomiMtioni ci-dt'.rsus, le Cami té consultatif 
f,·Jur ln questions administrati1•es rt b1tdgétaires se composera 
cks membres rnh•anls : M. îan P BA x NIER ( l'ays-Bas), M. 
Albcn F. ÜENDER (Etat;-Unis d'Am-érique), M. Raouf 
BouDJAKDJI (Algérie), M. Paulo Lopes CoRRÊA (Brésil), M. 
André GANEM (France), M. James GrnsoN (Ro.vuume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), M. V. F. ÜULANTCHEV 
( (hii011 des Républiques socialistes soviétiques), M. Raul A. J. 
Qu1JAN0 (Argentine), M. Mohamed RIAD (République arabe 
unie), M. E. Olu SANU (Nigéria), M. Dragos SEitBANESCU 
(Roumanie) et M. Agha SHAH! (Pakista,i). 

1997 (XIX). Nominations aux postes devenus 
vacants au Comité des contributions 

L'Assemblée générale 
1. Nomme membres du Comité des contributions: 
M. Raymond T. Bowman, 
M. F. Nouredin Kia, 
M. Stanislaw Raczkowski ; 
2. Déclare M. Bowman, l\I. Kia et M. Raczkowski 

nommés pour une période de tcois ans, à compter du 
ier janvier 1965. 

1328èmc séance plénière, 
JO f évricr 1965. 

l'ar suite des nomi,w!ions ci--de.,.rns, le Comité des contri
b1~tions se composera des 111c111bres sui"<•<111fs : M. Raymond T. 
BowMAN (Etats-Unis d'Amérique), M. B. N. CHAKRAVARTY 

(Inde), M. T. W. Cuns (Australie), M. Jorge Pablo FER
NANDINI (Pérou), M. James GrnsoN (Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), M. F. Nouredin KIA 
(Iran), M. D. SILVEIRA DA MOTA (Brésil), M. Stanislaw 
RACZKOWSKI (Pologne), M. V. G. SowoovNIKov (Union des 
Républiques socialistes soviétiques) et M. Maurice VIAUD 
(France). 

1998 (XIX). Nomination à un poste devenu 
vacant au Comité des commissaires aux 
comptes 

L'Assemblée générale 
Nomme le Premier Président de la Cour des comp

tes de Belgique membre du Comité des commissaires 
aux comptes pour une période de trois ans, à compter 
du Ier juillet 1965. 

1328ème séance plénière, 
10 fé•;_,rier 1965. 

* . .. 
Par suite de la n-ominatio,1 ci-dessus. le Comité drs com-

111is.rnircs aux comptes se co111poscra des membn?s s11i,•a11t.r : 
le PtŒMIER PRf:SlDENT DF LA Cou11 !JES COMPTES DE BELGIQUE, 
le VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DES COMPTES DE LA COLOMBIE et le 
'f:C:it!FICATEUR GÉNÉRAL DF.S COMPTES DU PAKISTAN. 

1999 (XIX). Confirmation des nominations fai• 
tes par le Secrétaire général aux postes 
devenus vacants au Comité des placements 

L'Assemblée générale 
Confirme la nomination par le Secrétaire général 

de M. Eugene Black, M. Roger de Candolle, M. R. 
McAllister Lloyd, M. George A. Murphy, M. B. K. 
Nehru et M. Jacques Rueff comme membres du Comité 
des placements pour une période de trois ans, à comp
ter du 1er janvier 1965 . 

1328ème séance plénière, 
10 f é-vrier 1965. 

2000 (XIX). Nominations aux postes devenus 
vacants au Tribunal administratif des 
Nations Unies 

L'Assemblée générale 
1. Nomme membres du Tribunal administratif des 

Nations Unies: 
Mme Paul Bastid, 
M. Louis Ignacio-Pinto, 
M. R. Venkataraman; 
2. Déclare Mme Bastid, M. Ignacio-Pinto et M. 

V enkataraman nommés pour une période de trois ans, 
à èompter du 1er janvier 1965. 

* 

1328ème séance plénière, 
10 fé-urier 1965. 

• • 
Par suite des 110111inations ci-dcsms. le Tribunal administratif 

des 1Vatums Unies se co111posaa des membres s1û1•a11/s : 
M. James \\". BARCO (Eta-1S-U1iis d'A111érique), Mme Paul 
BA STIil (France), le très honorable lord CROOK ( Royawnë-Uni 
de Gra11dc-Brl'/ag11c l'f d'lrlcmde du Nord), M. Héctur GROS 
EsPIELL (Uruguay), M. Louis IGNACIO-PINTO (Dahomey), 
M. Bror Arvid Sture PETHÉN (S11Uc) et M. R. VENK.\TA
RAMAN (Inde). 

2001 (XIX). Nominations aux postes devenus 
vacants au Comité des pensions du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblée générale 
1. Nomme membres du Comité des pensions duper-

sonnel de l'Organisation des Nations Unies: 
.M. Albert F. Bender, 
M. José Espinoza, 
M. James Gibson; 
2. Nomme membre suppléant du Comité des pen

sions du personnel de l'Organisation des Nations Unies: 
M. Shilendra K. Singh; 
3. Déclare M. Bender, M. Espinoza, M. Gibson e_t 

M. Singh nommés pour une période de trois ans, a 
compter du 1er janvier 1965. 

1328ènze séance plénière, 
10 fé-urier 1965. 

2002 (XIX). Prorogation du mandat de l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unie11 
pour les refugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient 

L'Assemblée qénérale, 
Rappelant sa résolution 1856 (XVII) du 20 diT,·111 

hre 1962, par laquelle elle a prorogé ju~qu·au .lO i11i11 
1965 le mandat de l'Office de secom~ <'f dt· tr:1v.111x 


